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Usine hydro-électrique sur le Rio Colorado

(Etats-Unis). Barrage Hoover,
par M. L. DU BOIS, ingénieur, à Lausanne.

Suite et fin.) 1

Usines hydro-électriques.

Il y a deux usines, une sur chaque rive, accolées au

barrage.
On voit ces deux usines en coupe sur la figure 2 et en

plan sur la figure 1 (vue en plan) avec les tuyaux de

distribution. La figure 4 montre plus en détail une coupe
transversale de l'une des usines, par l'axe de l'une des

grandes turbines.
Les données, en ce qui concerne les caractéristiques,

sont un peu différentes suivant que nous les tirons de

« Science et Vie » ou de « Mechanical Engineering ».

Nous admettrons les chiffres du journal américain qui
indique au total (pour les 2 usines) :

15 turbines de 115 000 chevaux 1 725 000 ch et
2 turbines de 55 000 chevaux 110 000 ch

Puissance installée totale 1 835 000 ch

Pour les grosses turbines, on indique comme vitesse
150-180 tours par minute.

Nous avons vu que la chute brute maximum pouvait
varier de 169,27 à 181,78 m. Si nous admettons une chute

nette moyenne (lorsque le lac est plein) de 170 m, il en

résulte, pour les grosses turbines, un nombre de tours
spécifiques de 170 pour le cas de 180 tours et de 142 pour
le cas de 150 tours. Ce sont des nombres de tours spéci-

1 Voir Bulletin technique du 13 avril 1935, page 85.

fiques qui correspondent à des turbines Francis normales.
On peut les voir en coupe dans la figure 4. Elles n'ont
d'extraordinaire que leurs dimensions ; les roues ont
environ 4,80 m de diamètre et les bâches-spirales 11 m
de diamètre extérieur.

Nous n'avons trouvé aucune indication sur la hauteur
maximum de la tranche d'eau du lac que l'on compte
utiliser. D'après la hauteur des tours de prise d'eau (fig. 1,

élévation) et la position des coudes de départ des

conduites forcées, il semble que l'on compte utiliser une
baisse du lac d'environ la moitié de la chute totale. Il
est évident que la puissance des turbines diminuera en
même temps que la chute.

D'autre part, d'après les chiffres indiqués plus haut
(34 milliards de m3 pour le volume total du lac, et
11,5 milliards pour la tranche utilisable) il semblerait

que la hauteur de cette tranche devrait être inférieure au
tiers de la hauteur de chute.

On ne peut guère admettre que les 17 groupes
marcheront jamais simultanément à pleine charge ; il faut
qu'il y ait des groupes de réserve ; en supposant comme
marche maximum, 12 turbines de 115 000 ch et une de

55 000 ch, on arrive à un débit total correspondant de

720 m3 : sec ; c'est ce chiffre que nous avons admis

comme troisième poste dans l'estimation du débit maximum

pouvant s'écouler simultanément dans les ouvrages
de décharge et à travers les turbines ; il correspond à

une puissance de 1 435 000 ch. Il est possible que la
puissance maximum de pointes qui ait été envisagée soit
plus faible que ce chiffre-là, et que l'on ait admis seulement

10 grosses turbines de 115 000 ch et une de 55 000 ch,

(soit 1205 000 ch) marchant simultanément lorsque le

niveau du lac est à son maximum de hauteur. Les
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